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                                                                 Notice d’utilisation  
  

Ortho-Jel® Adhesive   
 
Des couches d’adhésif sont conseillées afin d’assurer une bonne adhérence du matériau d’empreinte sur le porte-
empreinte et pour éviter toute déformation lors de la prise d’empreinte. 
 
Indications 
Ortho-Jel® Adhesive  assure une parfaite adhérence entre les silicones par addition  et les porte-empreintes en 
métal ou méthacrylate. 
 
Note : L’adhésif n’assure pas toujours une parfaite adhérence aux portes-empreinte en plastique ou individuels en 
plaque base. 
 
Procédure  
Appliquer une fine couche d’Ortho-Jel® Adhesive sur le porte-empreinte à l’aide du pinceau applicateur et laisser 
sécher 3 minutes au moins.  Charger le porte-empreinte et procéder à la prise d’empreinte. 
 
Nettoyage du porte-empreinte 
La couche d’Ortho-Jel® Adhesive  peut être enlevée du porte-empreinte avec de l’acétone. 
 
Avertissement 
Utiliser Ortho-Jel® Adhesive  uniquement dans des zones bien ventilées. En cas du contact accidentel avec la peau, 
laver immédiatement et abondamment avec de l’eau. 
 
Stockage 
Ne pas conserver  à une température supérieure à 25 °C (78°F). 
Ne pas utiliser au delà de la date de péremption. 
 
Garantie 
RMO Europe garantit que ce produit est exempt de tout défaut de matériaux et de fabrication. RMO Europe ne 
donnera  aucune autre garantie y compris toute garantie implicite de vente ou d'adaptation à un usage particulier. 
Il appartient à l’utilisateur de déterminer l’adéquation du produit à son utilisation.  
Si le produit s’avère défectueux au cours de la période de garantie, l'obligation de RMO Europe et votre recours se 
limitent à la réparation ou au remplacement du produit défectueux. 
 
Limitation de responsabilité 
Sauf là où la loi l'interdit, RMO Europe ne pourra être tenue responsable de la perte ou des dommages causés par 
ce produit, directs ou indirects, généraux, particuliers, accidentels, consécutifs, quel que soit l'argument juridique 
avancé, y compris la garantie, le contrat, la négligence ou responsabilité stricte. 
 
Tenir hors de portée des enfants 
Réservé à l’usage professionnel à usage dentaire. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 


